
LE  CHAMPIONNAT « NON- CLASSES » 

 
 
Cette compétition est réservée aux joueuses et joueurs français(e)s n’ayant jamais été classé(e)s 

avant la saison en cours.  

Si un joueur obtient son premier classement entre les différentes étapes de la compétition, il peut 

continuer à participer à ce Championnat. 

Toutes les associations affiliées peuvent organiser cette manifestation.  

L’homologation du tournoi est gratuite.  

La ligue contacte les clubs associés avant le début de la phase Club afin d’établir la liste des 

associations qui organisent cette compétition ainsi que la ou les date(s) des tournois. 

 
Ce Championnat se déroule selon les 3 phases suivantes : 

� Club 

� Ligue 

� Nationale 

 
 
La phase club 

 

La compétition est ouverte à tous les licenciés (Fédéral Corpo, Squash Pass , Etudiant, Jeune, Scolaire, 

Parrainage) du club. Cette épreuve officielle est prise en compte pour le classement national.  
 

Tous les joueurs doivent être en possession de leur certificat médical de non-contre indication à la 

pratique du squash en compétition. 
 

Chaque club associé organise la phase initiale au cours de la période indiquée sur le calendrier 

fédéral (entre le 11 novembre 2009 et le 13 décembre 2009). Cette phase peut être organisée : 

� en semaine ou sur un week-end 

� sous forme de poules ou de tableaux.  

 
Le montant de l’inscription est laissé à la discrétion de chaque association. Une redevance de 3€ par 

engagé sera reversée à la Ligue. Le nombre de qualifiés pour la phase ligue est proportionnel au 

nombre d’engagés lors de la phase initiale : 

 

Femmes Qualifiées Hommes Qualifiés 

Moins de 4 engagées 

 

1 Moins de 8 engagés 

 

1 

Moins de 8 engagées 

 

2 Moins de 16 engagés 

 

2 

Moins de 12 engagées 

 

3 Moins de 24 engagés 

 

3 

Moins de 16 engagées 

 

4 Moins de 32 engagés 

 

4 

Moins de 20 engagées 

 

5 Moins de 40 engagés 

 

5 

Etc. 6 …. Etc 6 …. 

 
Chaque association doit envoyer à la Ligue au plus tard le 14 décembre 2009 : 

-Les résultats de la phase club. 

-La liste des qualifiés pour la phase ligue. 

-Le chèque correspondant à la redevance due (3€ X nombre d’engagés). 



La ligue doit envoyer l’ensemble des résultats à la fédération avant le 15 décembre 2009 pour la 

prise en compte des résultats dans le classement national.  

 
 

La phase Ligue 

 
La phase régionale regroupe l’ensemble des qualifiés issus des sélections locales dans un club 

partenaire choisit par la ligue. Aucun droit d’inscription n’est demandé aux qualifiés. Les joueurs 

doivent être licenciés « compétition » (seniors, jeunes, etc.).  
 

Pour cette saison, la licence compétition est offerte par la Fédération à tous les qualifiés. 
 

Si un qualifié se désiste, il pourra être remplacé par un autre joueur ayant participé à la phase club.  

Cette phase est organisée sous forme de tableau à départ en ligne ou de poules. Le juge-arbitre 

détermine cette organisation en fonction du nombre d’engagés. 

 
Les tableaux de ces Championnats sont établis comme suit : 

 

� les vainqueurs des phases clubs sont tirés au sort pour occuper les places de tête de série, 

� les finalistes des phases clubs sont ensuite tirés au sort pour occuper les positions suivantes, 

� les autres qualifiés sont tirés au sort pour occuper les places restantes. 

 

Au  cas où deux joueurs d’une même association se retrouvent l’un contre l’autre au premier tour, le 

joueur le moins bien classé devra être déplacé sur l’emplacement de la tête de série suivante 

(inférieure). 

 
Chaque participant a la garantie de disputer au moins 3 matches. 

 

� Les 13 Ligues ayant le plus grand nombre de participants à la phase « Clubs » ont 2 qualifiés, 

� Les 6 autres Ligues ont 1 qualifié pour la phase nationale, 

� Les 6 finalistes non qualifiés sont placés en tête de la liste d’attente, 

� Ensuite les repêchés sont pris dans la ligue du joueur qui s’est désisté. 

 

La ligue doit envoyer la liste de ses qualifiés ainsi que les états de résultats au secrétariat sportif 

(secretariatsportif@ffsquash.com) de la Fédération dans les 48 heures qui suivent la phase ligue. 

 
Les joueurs qualifiés (et qualifiables) doivent télécharger le bulletin de confirmation de participation 

sur le site fédéral. Ce bulletin doit être envoyé à la Fédération dans les 15 jours qui suivent la phase 

ligue accompagné d’un chèque de caution de 100€.  
 
Ce chèque de caution est : 

 

- restitué à la fin du Championnat de France aux participants, 

- détruit si le joueur n’a pas été repêché, 

- détruit si le joueur s’est désisté dans les 15 jours précédant le Championnat, 

- détruit si le joueur se blesse avant le Championnat de France (certificat médical). 
 
La caution est encaissée si : 

 

- un joueur se désiste sans justification dans les 15 jours précédant le Championnat, 

- un joueur ne dispute pas tous les matches programmés (sauf justification médicale). 

 



 
Lieux des championnats de ligue 

 

dates 

 
Ligues Clubs Tél 

23/1 24/1 AFCL  Squash Team 70 03 84 96 92 66 

23/1 24/1 AL à déterminer   

23/1 24/1 AQ  Pessac 05 56 36 40 08 

30/1 31/1 BR  Squash Club de Brest 02 98 02 31 64 

23/1 24/1 CB  Chartres 02 37 35 90 25 

23/1 24/1 CO à déterminer   

23/1 24/1 IDF à déterminer 

 23/1 24/1 LR  squash des Arènes 04 66 67 24 00 

23/1 24/1 MP  Squash Constellation 31 05 61 71 94 07 

23/1 24/1 NORM à déterminer   

23/1 24/1 NP  Wambrechies 03 20 42 20 42 

9/1 10/1 PACA  La Ciotat 04 42 71 46 92 

6/3 7/3 PC  Rochefort 05 46 87 18 55 

30/1 31/1 PL  Squash des Cèdres 06 80 14 08 81 

23/1 24/1 RA  Version Chassieu 04 72 79 70 57 

23/1 24/1 REU à déterminer   

 

 

La phase nationale 

 
Le Championnat de France est ouvert aux 32 joueurs issus des Championnats de ligue. Il se déroule 

cette saison :                                           les 8 et 9 Mai 2010 

Squash Club de Vincennes 

97 avenue de la publique 

94300 Vincennes 

Tél : 01 41 93 97 41 

Email : squashvincennes@orange.fr 

Web : squash.vincennes.fr 

 

Tous les joueurs doivent être présents lors du tirage au sort du tableau. 

 

Les tableaux de ces Championnats sont établis comme suit : 

 

� les champions de Ligue sont tirés au sort pour occuper les places de tête de série, 

� les vice-champions de Ligue sont ensuite tirés au sort pour occuper les positions suivantes, 

� les autres qualifiés (joueurs repêchés) sont tirés au sort pour occuper les places restantes.  

 
Au  cas où deux joueurs d'une même ligue se retrouvent l'un contre l'autre au premier tour, le joueur 

le moins bien classé devra être déplacé sur l’emplacement de la tête de série suivante (inférieure). 

 
Un qualifié qui, dès la fin du Championnat de Ligue, annonce sa non-participation au Championnat de 

France, est remplacé par le premier non-qualifié de sa Ligue.  



Pour tout forfait d’un qualifié annoncé après le Championnat de Ligue, les repêchages se font en 

priorité dans la même Ligue afin d’assurer la présence de toutes les régions au Championnat de 

France.  
Les joueurs s’engagent à jouer toutes les places programmées. 

 

Un joueur qui ne participe pas à un match programmé sans justification médicale ne marque aucun 

résultat pour son classement. 

 

Classement  

Les meilleurs joueurs de chaque phase obtiennent immédiatement un classement automatique. 

 

 Femmes Hommes 

Clst Phase 

Club 

Phase 

Ligue 

Phase 

Nationale 

Phase 

Club 

Phase 

Ligue 

Phase 

Nationale 

Vainqueur 4B 4A 3C 5B 5A 4A 

Finaliste 4C 4B 3D 5C 5B 4B 

3
 
/ 4

ème
 4D 4C 4A 5D 5C 4C 

5 à 8
ème

   4B   4D 

 
 


